
 

 

 

Réponse à l’analyse de l’avis de l’Autorité 
Environnementale sur le projet de création de 
la zone d’Activités de la Marlière située sur la 

Commune de FEIGNIES  
(1er octobre 2019) 

 

 

1. Présentation du projet 

Pas de remarque de l’autorité environnementale. 
 

 

2. Qualité de l’étude d’impact 
 
Remarque de l’autorité environnementale : 
 
Le chapitre consacré aux énergies renouvelables détaille le potentiel de production du 
Maubeugeois en la matière, mais il n’est pas conclusif. On attendrait une étude du 
potentiel de production énergétique par des sources renouvelables in situ, soit à 
l’échelle du projet, soit à l’échelle de l’ensemble des zones d’activités de l’ouest de 
l’agglomération, ainsi que des orientations opérationnelles, notamment en termes de 
réseaux de chaleur. 
 

 Etudier de manière plus approfondie les modalités de mise en œuvre des 
préconisations concernant la performance énergétique et la mobilisation du 
potentiel de production d’énergie renouvelable de la future zone d’activités ; 

 
 



Il n’a pas été possible d’étudier le potentiel de développement des énergies 
renouvelables sur le site étant donné la grande incertitude quant aux activités 
susceptibles de prendre place dans la zone de la Marlière. Aussi, des 
recommandations ont été présentées dans le cahier de recommandations 
architecturales et paysagères. 
 
 

Réponse apportée par le pétitionnaire : 
 

- La CAMVS porte une politique active de développement des énergies 
renouvelables sur son territoire. 
 

- La CAMVS et la SAME portent actuellement un projet de Méthanisation 
territoriale sur la zone d'activités de la Marlière, investissement de 8 M€, 
(annexe 1). 

 

- En parallèle la CAMVS accompagne sur son territoire l'implantation d'environ 
70 Ha de parcs photovoltaiques. Ces implantations sont en cours sur des 
anciens sites industriels en friche. (Bonification de la CRE (Commission de 
Régulation de l'Energie)) (annexe 2). 
 

- Le territoire accompagne également la création d’un réseau de chaleur de 11km 
sur le Centre-Ville de Maubeuge (Ville Centre) alimenté par le Centre de 
Valorisation Energétique (11 M€) 

 
 
Remarque de l’autorité environnementale : 
 
Il aurait été en outre pertinent d’étudier de manière approfondie l’opération de déviation 
de la conduite de gaz Taisnières Hautmont. Ce sous-aménagement comporte en effet 
des risques technologiques qui devraient être examinés dans ce dossier au regard des 
enjeux relatifs non seulement à la sécurité des personnes mais aussi aux impacts 
potentiels sur l’environnement. 
 

 Détailler le sous-projet de déviation de la conduite de gaz présente sur le site 
en évaluant son impact sur l’environnement et les personnes ; 

 
 
Réponse apportée par le pétitionnaire : 
 
Le dévoiement de la conduite de gaz Taisnières Hautmont a été opéré par GRT gaz il 
y a une dizaine d'année. La nouvelle implantation en frange du projet d'aménagement 
avait pour vocation de libérer le foncier aménagé de ces contraintes dans le cadre de 
l'opération de création de la zone d'activités, notamment en positionnant l'ouvrage en 
frange et le long de la voie ferrée. 
 
 
 
 
 



3. Prise en compte de l’environnement  
 

1. Insertion paysagère : 
 

Remarque de l’autorité environnementale : 
 
Bien que des photomontages soient présents et permettent d’appréhender le 
traitement paysager, il aurait néanmoins été intéressant de proposer différentes 
solutions architecturales, à travers plusieurs esquisses, afin de présenter le projet et 
son intégration paysagère vis-à-vis du patrimoine présent (notamment la ferme incluse 
dans le périmètre du projet). 
 

 Proposer des solutions architecturales et techniques pour les bâtiments, de 
façon à garantir leur meilleure intégration au paysage et à l’environnement. 

 
 
Réponse apportée par le pétitionnaire : 
 
Un cahier de recommandations architecturales et paysagères (annexe 3) a été produit 
et sera remis aux porteurs de projet. Aussi, une étude « amendement Dupont – Loi 
Barnier » (annexe 4) a été effectuée et impose des mesures d’insertion paysagère. 
Contrairement aux projets initiaux, le bâti de la ferme Riche est maintenu, même si 
cette dernière ne fait pas l’objet d’une protection ou d’un recensement particulier d’un 
point de vu patrimonial. Aussi, l’organisation viaire a pour objet de mettre en valeur cet 
ensemble bâti. L’étude d’impact précise ceci dans les mesures d’insertion : « Les 
mesures de suppression des impacts, inhérente au parti d’aménagement retenu, ont 
permis d’épargner les habitations, la chapelle et la mare. Une attention particulière 
sera portée au devenir du bâti ancien (en brique) de la Ferme Riche qui est constitué 
de bâtiments remarquables à préserver. » 
 
 

2. Milieux naturels :  
 
Implanté entièrement dans la ZNIEFF, le site du projet possède une forte valeur 
écologique. Les résultats de l’étude ayant référencé les espèces impactées, 
déterminante pour la ZNIEFF et/ou protégées, sont mises en valeur de façon claire. 
Cependant, l’étude d’impact mériterait d’être approfondie en ce qui concerne 
l’observation de rapaces nocturnes et/ou chiroptères. De même, bien que les espèces 
observées aient été repérées à l’aide d’une carte, il aurait été intéressant de lister 
espèce par espèce les habitats de vie et d’alimentation utilisés par ces dernières en 
vue d’améliorer l’application de la séquence Eviter-Réduire-Compenser. Enfin, un 
tableau synthétique regroupant la totalité des mesures d’évitement, de réduction, de 
compensation et leur qualification (faible, moyen, fort) avant et après mesures, voire 
des schémas illustrant la partie de la parcelle impactée, auraient permis de résumer 
les analyses réalisées et de gagner en lisibilité.  
 

 Réaliser une synthèse des mesures d’évitement de réduction et de 
compensation relatives aux espèces identifiées dans l’étude floristique et 
faunistique ;  

 



Réponse apportée par le pétitionnaire : 
 
Le pétitionnaire a fait établir un complément d’étude sur les chiroptères (annexe 5). 
 
Le pétitionnaire a établi un plan de synthèse des mesures ERC (annexe 6). 
 
 

Incidences sur les milieux naturels 
 

1. Incidences sur la biodiversité 
 

Extrait expertise écologique ALFA 
 
Les relevés ont mis en évidence la présence de plusieurs espèces et habitats d’intérêt 
patrimonial voire protégés sur le site d’étude. 
 
Il apparaît par conséquent nécessaire de ne pas porter atteinte à ces espèces et 
habitats en évitant la destruction des habitats, les mortalités directes d’individus et/ ou 
la destruction de nid, mais aussi en s’assurant de la conservation d’habitats favorables 
à ces espèces à proximité immédiate du site voire sur le site. 
 
Le projet se traduira par la suppression des espaces cultivés et d’une part importante 
du couvert arboré (haies…). Les effets sur la faune et la flore de ces milieux seront 
donc assez importants en détruisant leurs habitats respectifs. 
 
Néanmoins, le projet intègre la conception de milieux humides (bassins) et des 
plantations arborescentes qui pourront compenser pour partie les destructions 
d’habitats. 
 
A ce stade, il apparaît par conséquent important de mettre en évidence les différents 
points majeurs sur le plan écologique dans le périmètre du projet : 
 

- assurer la pérennité des populations d’espèces végétales et animales 
présentant le plus d’intérêt à l’échelle du site, notamment les 3 espèces végétales 
protégées ; 

- assurer la fonctionnalité des échanges écologiques en visant la faune et la 
flore des milieux bocagers et humides ; 

- intégrer la conservation d’une perméabilité écologique globale du projet et 
favoriser l’implantation de la faune et de la flore locale sur les espaces publics et privés 
(gestion différenciée, conception de bâtiments plus favorables à l’implantation de la 
faune et de la flore locales, gestion des eaux intégrant des objectifs de biodiversité…). 
 
Le tableau ci-dessous fait la synthèse des effets du projet sur les habitats naturels et 
les espèces présentant un minimum d’intérêt écologique recensés sur le site : - signifie 
un effet négatif, + un effet positif, 0 aucun effet. 



 
 

 
 

Les autres espèces appartenant à la biodiversité “ordinaire” seront initialement 
affectées, avec des risques d’écrasement lors de la phase chantier notamment. Il est 
par conséquent nécessaire de faire en sorte que le projet, par son organisation en 
phase chantier et par le biais de la conservation ou conception d’espaces verts et 
coulées vertes, puisse intégrer des mesures favorables à la biodiversité. 
 
Ces dernières viseront la restauration d’habitats de plus grande valeur par le biais 
d’une conception appropriée (ex : bassin à vocation de zone humide, noue, bande 
boisée multi-strate et diversifiée…) et / ou de la mise en oeuvre d’une gestion 
différenciée. 
 
 
 
 
 
 
 



2. Incidences sur la zone Natura 2000 
 
Extrait expertise écologique ALFA 
 
Le secteur d’étude ne se trouve pas dans le périmètre d’un Site d’Intérêt 
Communautaire. 
Le plus proche est situé à environ 5 kilomètres de la zone d’étude : les Forêts de 
Mormal et de bois l’Evèque, bois de la Lanière et plaine alluviale de la Sambre (code 
de site FR3100509). 
 

 
 
L’éloignement des sites et la nature des habitats du secteur d’étude permettent d’éviter 
tout effet sur ces sites d’intérêt communautaire et les habitats et espèces ayant justifié 
leur désignation. 
 
Aucun effet notable n’est identifiable pour les espèces (mammifères, amphibiens, 
poisson...) ayant justifié la désignation du site : en effet aucune de ces espèces n’a été 
observée sur le site et la nature des habitats ne permet pas l’exploitation du site par 
ces espèces. 
 
Aucun habitat d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 
2000 n’a été identifié sur la zone d’étude. Les habitats d’intérêt communautaire 
présents à l’intérieur des sites d’intérêt communautaire sont par ailleurs situés à une 
distance suffisante (vu la nature du projet) pour empêcher tout effet indirect sur ces 
habitats. 
 
Le projet ne générera donc aucun impact direct ou indirect sur les habitats d’intérêt 
Communautaire pouvant être présents sur les sites Natura 2000. 
 
Toutes les précautions devront toutefois être prises par le maître d’ouvrage pour limiter 
les risques de pollutions, la détérioration accidentelle d’habitats censés être 
maintenus, ou le dérangement d’espèces (d’intérêt communautaire ou non). 
 
 
 



Mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
d'impact 

 
 

1. Espèces protégées 
 
Ferme de la Marlière 
 
Les études écologiques ont mis en exergue la présence de plusieurs espèces 
protégées au droit de la ferme de la Marlière. 
La ferme de la Marlière a toujours été incluse au sein de la parcelle 12 qui a subi au fil 
du projet des modifications : 
 
 En premier lieu pour la prise en compte des zones humides 
 En second lieu pour la prise en compte d’espèces protégées 
 
Les valeurs de surface du tableau précédent ont évolué fin 2018 suite à la prise en 
compte de la présence de nombreuses espèces de chiroptères. 
 
L’aménageur ne pouvant connaître le devenir des bâtiments et zones attenantes dans 
le cadre de la cession de la parcelle 12, les garanties permettant de préserver les 
différentes espèces protégées n’étaient pas rassemblées. 
 
Aussi, pour éviter toute demande de dérogation de destruction d’espèce protégée (par 
l’aménageur ou l’acquéreur), le maître d’ouvrage a opté pour la sanctuarisation de la 
parcelle 12 qui englobe la ferme. 
 
Par ailleurs, le parcellaire a subi quelques modifications sur la parcelle 12 et voisines 
(11/13) afin de préserver la quasi-totalité de la friche nitrophile identifiée dans le cadre 
des études écologiques. 
 

 
 

 
Flore protégée 
 
Des mesures de réduction d’impact visent à préserver les espèces floristiques 
protégées présentes à l’intérieur du périmètre d’étude. 



Une station d’Œnanthe aquatique est présente sur le fossé limitrophe au nord du 
projet. 
 

 
 
Ce fossé limitrophe restera alimenté par les eaux pluviales de la rue des Mottes, dont 
il constitue l’exutoire. 
 
Le lit de la Marlière comprend de nombreuses stations d’Achillée sternutatoire et 
une station de Véronique à écussons. Cette zone humide préservée sera fauchée 
annuellement en fin d’été pour respecter les cycles de vie des espèces présentes. 
 
Par ailleurs, les produits de fauche seront exportés hors de la zone pour en constituer 
du fourrage pour bétail ou exportation en unité de compostage. Cette évacuation des 
produits de fauche des milieux humides permet d’éviter tout atterrissement sur du long 
terme. 
 
 

B. Mesures de réduction 
 
Extrait expertise écologique ALFA 
 
 

1. Espaces de rétention des eaux pluviales 
 
Le projet prévoit la conception de bassins qui serviront notamment au stockage des 
eaux de pluie. Pour ces espaces, une fonctionnalité naturelle sera à rechercher. 
 
Ces zones humides devront offrir des espaces en eau permanente, des zones gorgées 
d’eau en toute saison et des zones inondables l’hiver. L’objectif sera ici de privilégier 
des milieux aquatiques pérennes et des formations herbacées (prairie humide, 
mégaphorbiaie, roselière). 
 
Afin d’optimiser la qualité de la zone humide, les plantations arbustives et 
arborescentes devront être éloignées de cette zone humide (et particulièrement des 
zones les plus en eau). 
 
Notons que la conception de ces zones humides devra intégrer des mesures visant à 
éviter que les espèces la colonisant, tels que les amphibiens et autres espèces de 



petites tailles ne soient poussées à traverser des infrastructures routières pour circuler 
entre les habitats terrestres et les habitats aquatiques (MA3). 
Ici les bassins sont intégrés à la coulée verte limitant les risques de déplacements des 
amphibiens notamment vers des espaces terrestres favorables accessibles 
uniquement par la traversée de route. 
 
 

2. Phase travaux 
 
La liste des mesures de réduction à mettre en place pour la phase travaux est décrite 
ci-après : 

- Prévoir un démarrage des travaux hors période de reproduction (hors la 
période mars à août), l’objectif est d’éviter la destruction de nids d’oiseaux protégés 
(MR1) ; 

- Prendre toutes les précautions relatives à la protection de eaux et du sol vis-
à-vis de la pollution (MR2) ; 

- Concernant les espèces végétales invasives (MR3), aucune espèce n’a été 
identifiée, toutefois la menace d’une colonisation doit être prise en considération. Une 
espèce en particulier est à considérer avec grande précaution : la Renouée du Japon. 
Absente du site jusqu’à présent, il conviendra, en cas d’apport de terres extérieures 
au site, de s’assurer que les lieux de prélèvement et les terres sont exempts de 
rhizome ou fragment de cette espèce dont la régulation en terrain remanié est 
extrêmement difficile (MR3) ; 

- Prendre en considération la pollution lumineuse en phase chantier et en phase 
“fonctionnement” (MR4) ; 

- Baliser soigneusement les secteurs à préserver dans le cadre de 
l’aménagement (MR5) 
 
Des mesures de réduction complémentaires sont développées pour réduire les 
incidences en particulier sur le ruisseau de la Marlière et des habitats humides 
associés : 

- Passage de la conduite de refoulement sous le ruisseau en fonçage. 

- Déplacement de la canalisation eaux usées (gravitaire) entre les parcelles 18 

et 23 en bordure extérieure de la zone humide. 
 
 

3. Pont de la Marlière 
 
La construction d’un pont franchissant la Marlière permet une accessibilité aux 
parcelles 16 et 17, situées sur l’autre rive du cours d’eau. 
 
Pour information, la viabilisation de ces 2 parcelles supplémentaires, et bien 
qu’enclavées est une nécessité économique pour la Communauté d’Agglomération 
Maubeuge Val de Sambre. 
 
Ces parcelles, de par leur taille, ne peuvent être soustraites du projet pour des 
motifs économiques. 
 
 



La surface du pont placée au sein de la zone humide est de 1 251 m², comportant : 
 

 Une voie de circulation ; 
 Une raquette de retournement ; 
 Un piétonnier ; 
 Des accotements enherbés. 
  

La voirie bénéficie d’accotements larges, ce qui augmente la surface aménagée en 
zone humide. 
 
Aussi, nous réduisons l’emprise de la voirie en : 
 

1. Ne conservant uniquement la largeur de la bande de roulement ; 
2. En réduisant la largeur des accotements enherbés ; 
3. En créant un platelage suspendu pour les piétons. 

 

 
 
Cette mesure apparaît en trame rose sur le plan précédent, sur lequel figure également 
la translation de la raquette de retournement vers le sud, hors zone humide. 
 
Ainsi, la surface résiduelle aménagée en zone humide passe de 1 251 à 495 m², soit 
une diminution de la surface de 60,4 %. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les mesures d’évitement/réduction sont synthétisées dans le tableau suivant. 
 

 
 
La surface résiduelle du projet en zone humide est par conséquent de 495 m². 
 
La surface de zone humide aménagée représente 0,73 %de la surface totale de 
zone humide au sein du périmètre aménagé (rapport de 495 / 67 529). 
 
 

4. Fonctionnalité écologique 
 
- Diversité biologique : La carte suivante extraite de l’annexe 9 (expertise écologique) 
présente les milieux présents sur l’ensemble du site étudié. La zone impactée est 
encadrée de rouge. Elle identifie donc une prairie de fauche traversée par une 
mégaphorbiaie à Reine des Près. Cette mégaphorbiaie est elle-même traversée par 
le ruisseau étroit en saison humide. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 

 
 

- Rôle dans le cycle de vie, régulation, corridors biologiques : 
 

o Cette zone a donc essentiellement le rôle de corridor, en particulier 

pour le passage du ruisseau en saison humide. 
 

- Eléments pondérateurs limitant l’expression des fonctionnalités (pression, 
eutrophisation…) : 

o La zone de prairie de fauche est identifiée comme «Prairies améliorée 

» (Corine Biotope : 81.1) La prairie montre un niveau trophique assez élevé où 
le Raygrass (Lolium perenne), la Dactyle (Dactylis glomerata) et autres 
graminées sociales sont largement dominantes. 

 
 

5. Fonctionnalité épuratoire ou biogéochimique, modifiant la 
qualité des eaux 
 
- Effets sur les matières en suspension, les nutriments, les éléments traces : 

o Comme tout espace enherbé et zone humide, l’espace impacté a une 

fonction épuratoire et de filtration vis-à-vis des zones cultivées de part et d’autre 
du talweg. La fonction épuratoire reste toutefois limitée étant donné le niveau 
trophique assez élevé de la « prairie améliorée » et des berges du ruisseau 
temporaire qui subissent cette eutrophisation. 
- Rôle assuré à l’échelle de la zone humide si plus vaste (amont/aval), par la 

flore ou par le sol : 

o La zone humide, de part et d’autre de la zone impactée suit la même 

fonction. 



6. Regard critique sur les expressions de la zone humide 
 

- Fonctionnalités actuelles, usages (intérêt naturaliste ou paysager, chasse, 
pêche, loisirs, randonnées, …) : 

o La fonctionnalité écologique a été présentée précédemment. Ce 

talweg de 50 mètres de large n’a pas de richesse faunistique ou floristique 
propre mais fait partie d’une continuité de milieux humides qui comprennent 
des richesses à la fois faunistiques et floristiques présentés dans l’annexe 9 
du DLE. 

o Ce lieu n’est aujourd’hui pas perceptible depuis l’espace public ou un 

espace privé fréquenté et n’est pas utilisé à d’autres fonction humaines que la 
fauche. 

 
- Potentialité de la zone humide, non exprimée à ce jour : 

o Au regard de l’eutrophisation de la prairie humide, la flore présente 

peu de richesse. Aussi, le fossé est assez fortement comblé et reste peu en 
eau pendant l’année. 

 
 

3. Mobilité, déplacements 
 
Remarque de l’autorité environnementale : 
 
Enfin, dans l’optique de réduire les émissions de gaz à effet de serre, compte-tenu du 
Plan de Protection de l’Atmosphère qui s’applique dans les départements du Nord et 
du Pas-de-Calais, de la charte PALME dont le secteur des Longenelles de la zone de 
Grévaux-les-Guides fait partie, d’autres solutions permettant un rabattement modal 
vers des modes de transport alternatifs à l’autosolisme auraient pu être envisagées et 
détaillées dans ce dossier (places réservées covoiturage/autopartage, détails d’un 
Plan de Déplacement Inter-entreprises, navettes réservées aux employé(e)s, 
partenariats éventuels, …). 
 
 
Réponse apportée par le pétitionnaire : 
 
La future zone d'activités sera desservie en transport en commun (Réseau Arc en Ciel, 
Réseau Stibus). 
 
Le département du Nord a intégré l'ancienne voie ferrée située au sud du projet dans 
le cadre de son plan cyclo, cette liaison permettra à terme d'assurer une desserte de 
qualité de la zone en mode doux (annexe 7). 
 
Dans le cadre de la démarche PALME, la CAMVS envisage de mettre en place une 
réflexion autour d'un plan de déplacement interentreprises (annexe 8). 
 
Le projet d'aménagement intègre des cheminements piétons et cycle, qui seront dans 
un premier temps liaisonné avec la zone voisine de Longenelle Sud à Feignies, via la 
RD 649. 
 
 



4. Ressource en eau :  
 
Remarque de l’autorité environnementale : 
 

 Cartographier les zones humides au sein du site et dans ses abords ; 
 
Cette cartographie est présente dans le Dossier Loi sur L’Eau, en charge de traiter le 
sujet des zones humides de manière fine. Seul un extrait identifie la zone impactée 
dans l’étude d’impact. L’enquête publique permettra d’exposer le sujet de manière 
complémentaire dans les deux dossier (étude d’impact et DLE). 
 
 
Réponse apportée par le pétitionnaire : 
 
Le pétitionnaire a fait élaborer une étude relative aux zones humides (annexe 9). 


